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Double imposition des SCI françaises par la France et la Belgique
Question écrite n° 5948

Texte de la question

M. Pieyre-Alexandre Anglade attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur la problématique de la double imposition des revenus issus des sociétés civiles
immobilières (SCI) françaises détenues par des personnes résidant fiscalement en Belgique. Actuellement, ces
revenus sont imposés en France en tant que revenus fonciers et en Belgique en tant que dividendes, en raison
d'une divergence de qualification fiscale entre les deux pays sur ce type de revenu. À titre de comparaison, la
convention fiscale entre la France et le Luxembourg distingue les sociétés transparentes des sociétés opaques
et prévoit que les associés de sociétés de personnes considérées comme transparentes puissent se prévaloir
des dispositions de la convention pour éviter la double imposition. De même, la convention fiscale entre la
France et la Suisse prévoit des mesures spécifiques pour éliminer les doubles impositions potentielles et le
récent arrêt du tribunal fédéral suisse, bien que reconnaissant le caractère non translucide en droit suisse des
SCI françaises, va dans le sens de l'objectif de la convention et donne les outils pour éviter toute double
imposition. Il lui demande donc si le Gouvernement envisage d'engager des négociations avec les autorités
belges afin de réviser la convention fiscale franco-belge pour éliminer la double imposition des revenus issus
des SCI françaises détenues par des résidents belges ; ces discussions pourraient se tenir à l'occasion de celles
à prévoir pour l'introduction d'un quota de télétravail dans cette même convention fiscale.
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